
NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’OBLIGATION PAR H2 IMMO 
 

 
Le présent document reçoit l’approbation totale de H2 IMMO 

 
 
LE PRESENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ETE VERIFIE OU APPROUVE PAR 

L’AUTORITE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS (FSMA) 
 
 

12/10/2020 
 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 
INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSUER RISQUE D’EPROUVER 
DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 

 
  

Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée 

 
A. Risques liés à l’émetteur 

 
L’Emetteur est une société spécialisée dans les activités de marchands de biens et de promotion 
immobilière. 
 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note d’information, 
sont décrits ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre d’affaires et 
des bénéfices escomptés de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait affecter la 
capacité de l’Emetteur à remplir ses obligations en vertu des Obligations. 
 
L’Emetteur est exposé au risque de commercialisation. Un des lots est revendu au groupe Habilis, et 
nécessitera une demande de financement. Cependant, l’ensemble des sièges sociaux du groupe seront 
domiciliés dans ce local et permettront de couvrir le remboursement de l’emprunt. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à la réitération de la vente. Le prêt obligataire intervient en amont 
de la signature d’acquisition du foncier pour rassurer le vendeur sur la disponibilité des fonds. 
Cependant, les fonds seront jusqu’à l’acte d’achat séquestrés chez le notaire ainsi que la somme 
permettant de couvrir les frais et trois mois d’intérêts. 
 
L’Emetteur est exposé à la situation sanitaire actuelle. En effet, l’épidémie mondiale du coronavirus a 
mis à l’arrêt l’industrie du bâtiment. Cela peut impliquer un retard des travaux et des difficultés de 
commercialisation. 
 

B. Risques liés aux obligations 
 
Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux 
Obligations, les investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des 
intérêts et à rembourser le principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, 
les investisseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels 
ils auraient droit et de perdre tout ou partie du capital investi. Chaque investisseur doit donc étudier 
attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un conseil externe. 
 
La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces 
instruments financiers au moment souhaité. 



 
C. Risques liés à l’Offre 

 
L’Offre est conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de 1 725 000 €. Si ce montant 
n’est pas atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et les investisseurs remboursés.  
 

Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 

 
A. L’identité de l’émetteur  

 
1. Données concernant l’émetteur  

 
H2 IMMO, est une SAS de droit Français ayant établi son siège social au 32 rue de Comboire 38 130 
Echirolles et en cours d’immatriculation auprès du registre du commerces et des sociétés de Grenoble.  
 

2. Activité de l’Emetteur 
 
H2 IMMO est spécialisée dans les activités de marchands de biens et de promotion immobilière. Elle a 
pour objet social en France et à l'étranger, directement ou indirectement : 
 
- Toutes opérations de marchand de biens immobilier ;  
- Acquisition de tous biens immobiliers (terrains et bâtiments), ou parts sociales de sociétés 
immobilières ; 
- Toutes opérations immobilières : opérations de lotissement et de construction ; 
- Tous travaux immobiliers de rénovation et d’aménagement ; 
- Ventes de tous ces biens. 
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : 
- La création, l’acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise 
à bail, l’installation, l’exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées ci-dessus ; 
- La prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant lesdites activités ; 
- La participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, immobilières 
ou mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe. 
 
Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 
 

3. Actionnariats 
 
Actionnaires :  
 
La SAS H2 IMMO est détenue par : 

• 22 % par CPC Entreprise (Antoine BERNARD) 

• 22 % par Quentin NIER 

• 22 % par Cédrick MANTOZ 

• 22 % par Frédéric NIER 

• 4 % par la SARL Groupe Habilis 

• 4 % par la SARL Habilis 

• 4 % par la SARL Habilis Habitation 
 

4. Organe d’administration  
 
Composition : 
 
Quentin NIER est le président de la société H2 IMMO. 
 



Rémunération :  
La rémunération du président est votée chaque année en assemblée générale. 
 

5. Identité du commissaire 
 
NA 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur  
 

1. Comptes annuels 
 
La société étant en cours de création, elle n’a pas de comptes arrêtés et arrêtera son premier exercice 
au 31/12/2021. 
 

2. Déclaration sur le fonds de roulement 
 

L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 
obligations actuelles. 
 

3. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement  
 
L’Emetteur déclare qu’à la date du 12/10/2020 ses capitaux propres s’élèvent à 10 000 €. 
 
A la même date, l’Emetteur déclare que son endettement est nul. 
 

4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale  
 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou 
commercial entre la fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre 
 

C. Identité de l’offreur  
 
La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 
16, rue Fourcroy, 75017, Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
numéro 804 419 901 RCS PARIS. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’offre 

 
1. Généralités 

 

Montant maximal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

2 300 000 € 

Montant minimal pour lequel l’Offre est effectuée 1 725 000 € 

Valeur nominale d’une Obligation 1 € 

Date d’ouverture de l’Offre 13/10/2020 

Date de fermeture de l’Offre 30/10/2020 

Date d’émission prévue des obligations 30/10/2020 

http://www.raizers.com/


Frais à charge des investisseurs Aucun 

 
2. Clôture anticipée 

 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant 
total souscrit dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le 
montant de 2 300 000 €. Une fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans 
le cadre de la présente Offre.  
 

3. Modalités de souscription et de paiement  
 
Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque séquestre se-

lon les instructions apparaissant sur l’écran de la Plateforme Raizers. Le prix d’émission de chaque Obligation 

sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en numéraire par carte bancaire ou par 

virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 

La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, dont le 

siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro B173459 RCS Luxem-

bourg. 

Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation de conserva-

tion des financements à l’issue de la période de collecte et de lui donner instruction de verser lesdites sommes à 

l’Emetteur.  

L’Emetteur et Raizers conviennent que les fonds versés par la Banque Séquestre à l’Emetteur correspondront au 

montant de l’Emprunt Obligataire, déduction faite de toute somme qui serait due par l’Emetteur auprès de Raizers 

conformément aux dispositions du contrat en date du 23/09/2020 conclu entre d’une part l’Emetteur et d’autre 

part Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 

Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le paiement 

du prix de souscription correspondant.  

Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la règle du « 

1er arrivé, 1er servi » :  

− chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 

− à l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, les souscriptions 

sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 

− lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, sont annulées.  

L’Emprunt Obligataire pourra être clôturé par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites sur décision 

de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de Raizers. 

 
4. Emission des obligations 

 
Les Obligations seront émises au plus tard le 30/10/2020. 
 

5. Frais 
 
Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à 
charge de l’Emetteur.  
 

B. Raisons de l’offre  
 

1. Description du projet immobilier 
 
L’opération est menée par H2 Immo, structure de marchand de biens du Groupe HABILIS. 



 
Créé il y a maintenant 15 ans, HABILIS (contractant général) est un des acteurs incontournables de la réalisation 
de travaux clé-en-main pour les professionnels du bassin grenoblois. Pour consolider son offre, la structure 
HABILIS habitation, dédiée aux particuliers a été créé en 2016. Aujourd’hui, le chiffre d’affaires cumulé des deux 
activités représente presque 5 millions d’euros en 2019 et près de 7 millions d’euros de prévisionnel consolidé 
pour 2020. C’est aussi une équipe de 11 collaborateurs complémentaires. 
 
H2 Immo acquiert trois lots (étage 2 et étage 3) appartenant actuellement au Centre Hospitalier Universitaire de 
Grenoble au 3 avenue de L’Obiou sur la commune de La Tronche (38), en périphérie immédiate de Grenoble. Elle 
va ensuite réaliser un réaménagement et une rénovation des lots, puis les revendre en plateau prêt à aménager.  
Le lot 1 est déjà sous promesse de vente avec un cabinet dentaire et le lot 3 (3ème étage) sera acquis par le groupe 
Habilis pour y installer le siège social des filiales et sociétés du groupe. 
 
La condition suspensive de prêt doit être levée au 15/10/2020 afin de rassurer le Centre Hospitalier Universitaire 
de la disponibilité des fonds. Les fonds seront ensuite séquestrés chez le notaire jusqu’à la réitération de la vente 
prévue entre le 15 et le 31 décembre. 
 
L’emprunt est garanti par une hypothèque de 1er rang, ainsi qu’une Garantie A Première Demande de la SARL 
Habilis, de la SARL Habilis Habitation et la SARL CPC Entreprises. 
 
Zoom sur le programme  

Lot n°  Niveau Typologie m² Parking 
Prix 

parking 
 

Prix/m²  
Prix de 
vente 

Précommercialisé 
État de 

commercialisation  

1 2 Commercial 492 5 50 000 2 012 1 040 000  oui  Cabinet dentaire 

2 2 Commercial 431 23 230 000 1 950 1 082 000  non   

3 3 Commercial 504 16 160 000 1 950 1 135 000  oui  Habilis Groupe 

TOTAL     1 427 44 440 000 1 971 3 257 000     

 

Travaux : 
Une rénovation intérieure complète des lots sera réalisée par Habilis : 
 

 Faux plafonds 
 Peinture 
 Revêtement de sol 
 Éclairage pavé LED 
 Distribution du courant fort en goulotte périphérique 
 Climatisation / chauffage réversible neuf  

 
Le cloisonnement et autres aménagements seront à réaliser par l’acquéreur. 
 
Commercialisation :  
 
Stratégie : la commercialisation est externalisée auprès de CBRE et BNP Real Estate pour un coût de 5 % TTC. 
Actuellement un lot est sous compromis avec un cabinet dentaire, le second lot (3ème étage) sera vendu au groupe 
Habilis pour y installer ses bureaux. 
 
Niveau de commercialisation : 
 

- 67 % des lots  
- 67 % du chiffre d’affaires  

 
La vente à Habilis Groupe sera réalisée par une SCI en cours de création. Les sièges sociaux des différentes 
sociétés du groupe seront domiciliés dans ce local commercial pour un loyer estimatif total de 85 000 €/an. 
L’acquisition nécessitera l’obtention d’un prêt immobilier long terme.  

 

Prix de marché :  



 

Le prix pratiqué par l’opérateur est cohérent avec le prix de marché relevé et même légèrement inférieur. Il s’agit 
en effet de locaux rénovés, mais qui nécessiteront un aménagement intérieur. Le cabinet dentaire s’est 
positionné à 2012 €/m². 

Emplacement : 

La Tronche est une commune française limitrophe de Grenoble qui compte environ 6500 habitants. 

L’immeuble Le Grand Sablon est situé dans la zone hospitalière de la ville, à proximité des différents Centres 
Hospitaliers Universitaires, centre hospitalier, cabinets médicaux divers… 

Un arrêt de tram « Grand Sablon » passe juste sous l’immeuble et permet de rejoindre le centre de Grenoble (8 
arrêts) rapidement. En voiture, il faut compter une dizaine de minutes et 40 min à pied. La gare de Grenoble est 
accessible en 18 min grâce au tram B. 

 
 
 

Planning prévisionnel 

 

 
 

Bilan de la promotion 

 

Postes Montants TTC Commentaires 

Chiffre d'affaires 3 257 000 1 971 €/m² et 10 000 €/parkings 
Coût d'acquisition  1 655 000 1 158 €/m² 
Frais notaires 46 340  

Hypothèque 44 160  

Travaux 631 998  

Honoraires techniques et de gestion 33 000  

Assurances 3 600  

Frais financiers 165 600  

Coût de revient à l'acquisition 2 579 698 1497 € / m² et 10 000 €/parkings 
Honoraires commercialisation 52 596  

Intérêts financiers 230 000 10 % sur 12 mois 
TVA / marge à payer (lot 2 et 3) 101 360   
TVA déductible (lot 2 et 3) - 88 842   
Coût de revient total 2 874 812 1704 € / m² et 10 000 €/parkings 
Marge nette  382 188   
En % du Chiffre d'affaires 12%   



 
2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre 

vise à réaliser 

Financement de l'opération 

Besoins Ressources 

Prix de revient à l'acquisition TTC  

Apport en fonds propres opérateur  279 698 € 11% 

Emprunt obligataire émis sur la plateforme 2 300 000 € 89% 

Total besoins 2 579 698 € Total ressources 2 579 698 € 100% 

 
 

Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé 
Contrat obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales 
caractéristiques sont reprises ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine 
l’adhésion explicite et sans réserve de l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations.  
 

Nature et catégorie  Obligations nominatives   

Devise Euros (€) 

Valeur nominale 1 € 

Date d’échéance 18 mois 

Date de remboursement 13/04/2022 

Modalités de remboursement Le remboursement interviendra à l’échéance 
conformément à l’article 16 du Contrat 
obligataire ou de manière anticipée 
conformément à l’article 17 du Contrat 
obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 

Taux d’intérêt annuel brut 10 % 

Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à 
l’article 13 du Contrat obligataire 

 
 
 

Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs 
investisseurs sélectionnés 

 
A. Droit applicable  

Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport 
avec celles-ci sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français.  
 

B. Litige 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et 
les Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français.  
 

C. Information aux obligataires  
 



Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de 
Raizers (www.raizers.com).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 
 
 

1. Contrat obligataire  
 

 

http://www.raizers.com/
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Signé par Quentin NIER
Le 11/10/2020

Signé par Grégoire LINDER
Le 11/10/2020



 

 


